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Plans d’affectation communaux - Modification mineure                                            
Art. 89 à 96b LCAT 

 

Cette procédure s'applique aux modifications mineures apportées aux plans 
d’affectation communaux : 

• le plan d’aménagement local ;   

• les plans spéciaux ;   

• les plans d'alignement ;   

• les plans de quartier et de lotissement ;  

• les plans d’équipement.  
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3 Cette phase de la procédure ne se produit que lorsqu’une décision spéciale est requise 
parallèlement à la procédure d’adoption du plan ou du règlement 
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Signature par le Conseil communal  
Art. 90 LCAT 

Préavis du Département du développement  
territorial et de l’environnement  Art. 91 LCAT 

Si les propriétaires touchés par le plan ou les  
intéressés n'ont pas donné leur accord écrit, un  
délai d'opposition de 10 jours leur est imparti par  
lettre recommandée  
Art. 92 LCAT 

Adoption par le Conseil communal 

Décision du Conseil 
communal sur                                     
les éventuelles               
oppositions 

Décision de l’autorité compétente   
sur les éventuelles oppositions 
portant sur la décision spéciale 3 

Décision spéciale 3 

Décision d’approbation du Conseil d’Etat  
Art. 96 LCAT (art. 26 LAT) 

Recours au Tribunal administratif 
Art. 28 LPJA 

7 Sanction du Conseil d’Etat 
Art. 96a LCAT 

Élaboration du plan et/ou du règlement 
Art. 89 LCAT 
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Au nom du Conseil général 
Le/La président/e        Le/La secrétaire 

1 
3 

Adoption 

6 

Auteur du plan/règlement 

Lieu, le ………………...…......…………. 

………..………………...……………....... 

Signature 

Nom commune, le ………………..……. 

………..…………...  …...………...….…. 

Au nom du Conseil communal 
Le/La président/e        Le/La secrétaire 

Préavis 

Le/La conseiller/ère d'Etat chef/fe du  
Département du développement territorial 
et de l'environnement 

Neuchâtel, le ………………..........……. 

………..………………...……………....... 

par arrêté de ce jour 

………..…………...  …...………...….…. 

Nom commune, le ………………..……. 

Approbation 

par arrêté de ce jour 

Au nom du Conseil d'Etat 
Le/La président/e Le/La chancelier/ère 

………..…………...  …...………...….…. 

Neuchâtel, le ………………..........……. 

Lieu, le ………………...…......…………. 

………..………………...……………....... 

Préavis 

Neuchâtel, le ………………..........……. 

………..………………...……………....... 

Sanction 

par arrêté de ce jour 

Au nom du Conseil d'Etat 
Le/La président/e Le/La chancelier/ère 

………..…………...  …...………...….…. 

Neuchâtel, le ………………..........……. 


